
  

 

COMPTE-RENDU QU CONSEIL DE QUARTIER DU VAL DE VIRE DU MERCREDI 18 MAI 2022  1 

Lieu : Maison du temps libre - Heure : De 20h30 à 22h 

Présent·es 

15 personnes 
présentes + un 
journaliste 

M Yoann LEFEBVRE, adjoint chargé de la communication, de la vie des quartiers et des projets 

participatifs ; Mme Lyliane MAINCENT, Mme Catherine MADELAINE, adjointe ; Mme Sophie CANDEA ; 

Mme Nathalie CHENU ; M Daniel AUMONT ; M Bernard HEUDE ; Mme Hélène HEUDE ; M Michel 

HUARD ; Mme Delphine LAFOSSE ; Mme Raymonde CHRETIEN ; Mme Nicolle DAULNE ; M François 

DAULNE ; Mme Nadia DUPONT ; M Léopold DEHAYE, chargé de projets au service sport, vie associative 

et démocratie locale. 

Excusé·es 
M Marc ANDREU SABATER, Maire de Vire Normandie ;  

  

  
ORDRE DU JOUR 

N° du point Thème 

1 Recensement de nouvelles demandes  

2 Réponses aux demandes des précédentes réunions 

3 Perspectives des conseils de quartier 
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M Lefebvre a lancé la seconde réunion du conseil de quartier du Val de Vire à 20h45 et a demandé si un 

conseiller de quartier souhaitait animer la réunion. Faute de candidat, M Lefebvre animera la séance et tour de 

table soit fait. Il propose de procéder à un tour de table.  

1. Nouvelles demandes 

Suite à une interpellation concernant des travaux par un habitant, M Lefebvre propose aux habitants de 

formuler leurs demandes. Elles sont regroupées dans le tableau en dernière page.  

- M Heude a signalé que des travaux étaient en cours dans sa rue (Emile Berger), depuis le 2 mai. Toutefois, 

un habitant a été informé par le service de l’eau que la canalisation est hors d’état (date d’avant 1970). La 

canalisation passant sous le trottoir, les habitants jugent dommage que l’enrobé soit refait avec le risque 

de défaire pour agir sur la canalisation. Le service de l’eau a indiqué que les services techniques étaient 

informés.  

Mme Lafosse ajoute que personne n’a eu l’information, ni par courrier, ni par visite du lancement des 

travaux. Seul un panneau d’enlèvement des voitures était présent.  

- Mme Lafosse signale que le stop à l’intersection rue Emile Berger et rue de l’ancienne brasserie est mal 

placé. Il y en avait visiblement deux auparavant. Mme CANDEA rappelle le travail réalisé lors du précédent 

mandat par le conseil de quartier et les services techniques : ce changement a été fait afin de faire 

stopper les véhicules. Malgré les réunions de conseil de quartier avec les services techniques, aucune 

solution n’a été identifiée (miroir, avancement du stop, etc). Mme CANDEA propose de solliciter à nouveau 

une réunion technique. Un conseiller évoque que certaines communes mettent en place le système des 

priorités à droite. Mme Candea indique que cela se fait naturellement actuellement car il est obligatoire 

de dépasser le stop pour avoir de la visibilité.  

- Une habitante signale que des radars pédagogiques ont été installé route d’Aunay, de Caen et Guy de 

Maupassant et s’interroge sur le choix des lieux. La rue Saint Martin, où les vitesses sont particulièrement 

excessives n’a pas été concernée. Mme Maincent signale que cela a été fait en essai par les services 

techniques. L’habitante trouve que c’est pourtant une solution utile pour attirer l’œil. 

- Le feu vert de l’intersection entre la rue de l’ancienne brasserie et la rue Saint Martin ne fonctionne plus. 

- Un passage protégé a été demandé au niveau de l’arrêt de bus de Martilly (rue des Landes) suite à sa 

suppression.  

- Au croisement de la rue Bouchet et Roullin, le trottoir est empiété par la végétation d’un particulier.  

- M Huard rappelle qu’il était passé au service démocratie locale pour signaler l’état du chemin allant à 

« La Notre Dame ». Ce chemin est un itinéraire pour rejoindre la voie verte en évitant la route. Les 

services techniques ont indiqué que des travaux allaient être effectué entre le virage avant la maison et 

la partie encaissée car il y a un problème d’eau pluviale chez le riverain. Le chemin de terre de sera pas 

repris.  

- M Daulne a également signalé que la rue de Mesnil Clinchamps était dangereuse pour les cyclistes. Après 

vérification directement lors de la réunion, les habitants ont été informés qu’un projet était prévu dans le 

cadre du plan vélo départemental pour limiter le passage par cette rue. Une petite portion sur celle-ci 

sera toutefois nécessaire.  
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- Dans le cadre des aménagements cyclables à venir, plusieurs habitants ont souligné l’importance de 

prévoir également des stationnements. M Lefebvre a immédiatement présenté les grands principes du 

schéma directeur vélo qui visent à relier les bourgs avec le centre-ville de Vire déléguée mais également 

les bourgs entre eux et la liaison avec la Dathée.  

- Une habitante signale les déchets toujours présents sur le parking de la maison du temps du libre. Mme 

Maincent signale que cette problématique est récurrente sur le territoire. Il est indiqué aux habitants que 

l’ASVP a été mandaté pour traiter cette question des ordures ménagères. Il va lui être signalé que ce lieu 

doit être concerné. Un habitant signale que seul, il ne pourra pas être partout. Mme Madelaine rappelle 

que c’est l’intercom qui a la compétence de gestion des déchets.  

- A l’angle de la place de martilly, il a déjà été signalé par la coiffeuse qu’il manquait un container (qui 

existait auparavant). Par exemple, un locataire du logement (en brique rouge) dépose son sac le vendredi 

soir pour un ramassage le lundi car il n’a pas de container. Mme Madelaine signale qu’un mail de l’élu 

en charge des déchets a été envoyé à l’interco pour réévaluer la problématique. 

- Mme Lafosse s’interroge sur le changement de la taille du camion de ramassage des ordures ménagères. 

Mme Madelaine lui rappelle que, quel que soit la taille du camion, le principal reste que les ordures soient 

ramassées. Mme Lafosse signale que la semaine du 9, le ramassage n’a pas eu lieu en raison des travaux.  

2. Réponses aux précédentes demandes 

M Lefebvre a fait les retours aux habitants concernant les précédentes demandes.  

Propreté place de Martilly après le marché 

Il faut voir avec les commerçants ambulants pour que la place soit laissée propre.  

Les habitants aimeraient comprendre pour quelles raisons la balayeuse ne passe-t-elle pas le dimanche après-
midi ou le lundi matin de bonne heure 

Stationnement du camion jaune 

M Lefebvre s’était déplacé auprès de BLC pour le signaler. Il s’agissait d’une facilité d’usage pour un salarié 
lorsqu’il était d’astreinte. Il a été demandé à la secrétaire de demander d’interrompre cette pratique. La 
problématique est devenue très occasionnelle. 

Passerelle du 8 août sur la Vire glissante 

Une remise à l’état est en cours d’étude 

Projet de lotissement  

Mme Madelaine a évoqué qu’un projet d’implantation de 25 logements était envisagé à horizon 2024/2025 mais 
que de nombreuses questions sont encore à l’étude. Dès que davatange d’éléments seront actés, la collectivité 
reviendra vers les habitants pour les informés. M Lefebvre ajoute que des réunions spécifiques sur les projets 
structurants du quartier auront lieu. 

Eclairage public – lotissement la Florie 2 

Le nécessaire a été fait.  



  

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER DU VAL DE VIRE DU MERCREDI 18 MAI 4 

Mme Maincent profite d’évoquer ce lotissement pour présenter rapidement la démarche d’adressage en cours 
sur Vire Normandie. La création de la commune nouvelle a des impacts et la règlementaition a évoluée. La mise 
en conformité des adresses de l’ensemble de Vire Normandie est un enjeu pour les habitants (sécurité, livraison, 
courrier). Un inventaire est en cours pour identifier les doublons et modifier certains noms. La population sera 
informée lorsque ce changement interviendra.  

Nettoyage environnement container à verre (face Abair & hippodrome) 

L’IVN a indiqué que l’agent en charge du ramassage des colonnes à verre nettoie au sol lors du vidage mais 
n’intervient pas entre ces périodes et précisé qu’auparavant, le service voirie de la ville nettoyait autour des 
colonnes. 

Demande d’implantation d’une pharmacie place de Martilly 

L’implantation de pharmacie est règlementée par territoire et nécessite d’avoir une emprise foncière. De plus, il 
faudrait trouver un pharmacien qui accepte alors qu’une pharmacie est déjà présente au Val de Vire.  

Arrêt de bus place de Martilly 

Précédemment deux arrêts existaient sur le secteur : un place de Martilly, un autre à La Florie. La très faible 
fréquentation du réseau AMIBUS sur ce secteur avait amené la collectivité à supprimer l’arrêt La Florie ; Le 
secteur bénéficie en contrepartie du service de transport à la demande TADAMI. A noter que l’arrêt Place de 
Martilly n’a pas été équipé d’abri, dans l’attente de la réflexion sur l’aménagement de la Place. 

Zone piéton ou trottoir du pont de Martilly au Val de Vire 

Cela n’est pas possible en raison d’un manque d’emprise. 

Sécurité (accès garage en coupant la piste cyclable) – Rue Legauffre 

Aucune amélioration n’est possible compte tenu de l’environnement. C’est aux usagers d’agir en responsabilité 
et avec prudence.  

Feu tricolore – Route de Granville 

Mme Madelaine indique que cela a été réalisé.  

Usages mobilité douce sur trottoir place de Martilly 

La signalétique est déjà en place. Mme Madelaine va revoir avec les services techniques pour réfléchir à des 
éléments plus visibles. 

Ramassage ordures ménagères place de MArtilly 

Il n’est pas possible de passer plus d’une fois par semaine.  

Fleurissement Pont de Martilly 

Il n’y a pas de fleurissement hivernal en jardinières en hiver.  

Végétation derrière la Mairie de Saint Martin 

Cela a été vu avec les propriétaires et l’élagage/abattage a été fait 
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Suppression containers ordures ménagères  

Les bacs ont été enlevés car il y avait des dépôts tous les jours ou que des dépôts sauvages de déchets non 
conformes étaient devenus trop importants 

Tri sélectifs commerçants 

Les commerçant peuvent demander plus de sacs jaunes aux services techniques. 

Affichage en Mairie d’informations sur la livraison de médicaments 

Mme Madelaine indique que la demande va être faite auprès du service communication de réaliser une campagne 
d’affichage dans les quartiers et dans le « 4 saisons » après s’être renseigné au sujet des pharmacies qui le 
proposent, notamment celle Route de Caen. Il y aura notamment dans le prochain numéro de la revue, les 
numéros d’urgence 

Suite à une remarque concernant la non distribution du dernier numéro, M Lefebvre indique que le « 4 saisons » 
va être revu et distribué sous plastique pour ne pas être confondu avec de la publicité.  

Remplacement lampadaire rue de Franceville-Cauville 

Il a été remplacé en avril 2022.  

 

Les habitants remercient M Lefebvre pour ce travail.  

 

3. Perspectives 

M Lefebvre sollicite les habitants pour faire des projets sur le quartier. Il soumet en exemple l’organisation de 

trois marchés de produits locaux sur le quartier Léonard Gille (réflexion autour de la mise en place d’une 

association de quartier pour tenir une buvette), ou une illumination particulière du quartier lors des fêtes de fin 

d’année.  

M Daulne, président du comité des fêtes de St Martin intervient pour solliciter les bonnes volontés car 

l’association manque de force vive, notamment après cette période. Le dernier évènement date de la fête de la 

musique 2019. Actuellement, il n’y a que 4 ou 5 membres actifs. Mme Dupont est intéressée pour intégrer le 

comité des fêtes car elle regrette qu’en étant arrivée depuis 3 ans, il n’y pas eu les occasions d’avoir de l’animation 

dans le quartier. 

M Lefebvre propose également qu’une fête inter-quartier soit refaite. Mme Candea signale que cette 

manifestation ne concernait que les conseillers de quartier et quelques-uns de leurs proches, probablement en 

raison d’une communication insuffisante de la part des conseils de quartier. M Lefebvre signale qu’en tant 

qu’adjoint à la communication, les moyens nécessaires seront déployés.  

Il suggère qu’une équipe interquartier de bénévoles se constituent. Dans ce cadre, M Lefebvre propose qu’un des 

conseillers de quartier anime des visites du quartier pour les autres habitants du quartier ou de la ville. Mme 

Candea partage son expérience des conseils de quartier du précédent mandat et souligne le bénéfice de cette 

organisation car cela permet de se rencontrer. Elle revient sur les animations qu’elle a pu réaliser en 2017 (rallye 
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pédestre, chasse aux trésors) et qu’elle serait prête à remettre en place, notamment avec des anciens du quartier 

pour un partage d’anecdotes.  

M Lefebvre ajoute qu’un groupe Facebook « Place des assoc » a été créé et qu’il peut être un relai certain pour 

communiquer sur ce type d’action.  

Suite à une sollicitation d’une habitante, M Lefebvre rappelle que dans le cadre de la fête des voisins, les habitants 

peuvent solliciter les services techniques pour du matériel (tables, chaises, vaisselles). Les habitants déplorent 

de ne pas avoir cette information. M Lefebvre souligne que cette possibilité date de plusieurs années et pensait 

qu’elle était plutôt connue. Concernant ces moments conviviaux, il ajoute qu’en cas de lieu identifié dans le 

quartier pour ces moments de convivialité, le budget participatif peut être mobilisé pour l’équiper.  

 

En l’absence d’autres éléments, M Lefebvre, ainsi que Mmes Madelaine et Maincent, remercient les 
habitants pour leur présence.  

La séance est levée à 22h35. 

La prochaine réunion a été fixée au mercredi 5 octobre 2022 à 20h30.
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N° Date Titre Précision lieu Description Catégorie 

1  

2  

3  

4  

5  

6  

7  

 


